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POUR PREPARER VOTRE ARRIVEE ET VOTRE SEJOUR,  
VOUS DEVREZ VOUS MUNIR : 

 
 
Dossier administratif : 

□ Carte vitale ou attestation de sécurité sociale 
□ Carte mutuelle 
□ Livret de famille (qui sera gardé au secrétariat tout le temps du séjour) 

 
Dossier social (pour les séjours temporaires) : 

□ Plan d’aide (APA, PCH) 
□ Coordonnées des différents intervenants 
□ Caisse de retraite 
□ Avis d’imposition 

 
Dossier médical :  

□ Dernières ordonnances 
□ Tous résultats médicaux de moins de 3 mois 
□ Fiche de liaison paramédicale 
□ Fiche de suivi de pansements 

 
Pour le séjour à l’unité :  

□ Traitements médicamenteux pour les 24 premières heures. Le traitement sera ajusté par 
l’équipe médicale à l’admission et les traitements commandés à la pharmacie par l’équipe 
soignante. Vos traitements personnels seront restitués à vos proches ou mis de côté en salle 
de soins. 

□ Matériel médical spécifique (VNI, cough assist, pompe d’alimentation, matériel de stomie, 
fauteuil roulant, ...) 

□ Effets personnels comprenant : 
o Un nécessaire de toilette (gants, serviette, savon ou gel douche, shampoing, brosse à 

dents, dentifrice, peigne ou brosse à cheveux, …), vos produits de soins habituels et, 
pour les hommes, rasoirs et mousse à raser ou rasoir électrique 

o Des vêtements en quantité suffisante (entretien assuré par vos soins) de jour 
(confortables et faciles en enfiler) et de nuit (pyjama ou chemise de nuit, 
éventuellement un peignoir) 

o Pantoufles fermées et chaussures 
o Des objets personnels : livres, photos, cadres, CD / clef USB de musique, … 

□ Chaque chambre dispose d’un réfrigérateur, d’une télévision, d’un poste radio 
 
 


